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                                    Oubli de l'UNIP / mot de passe

                                    
                                    
                                    
                                        
                                    

                                    
                                    
    
	
        	En cas d'oubli de votre mot de passe, vous pouvez utiliser cette application si :
							Vous êtes étudiant ou diplômé
	Vous êtes employé, retraité ou ancien employé
	Vous connaissez votre code d'accès
	Votre dossier comporte l'information personnelle minimale permettant de vous identifier.


                    


        
            Code d'accès :
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							Si vous utilisez un ordinateur public,

                            il est nécessaire de fermer toutes les fenêtres du fureteur à la fin de votre 
                            session de travail afin d'assurer la confidentialité de votre dossier 
                            personnel.
                            

                            

                                Sécurité dans un lieu public    
                                Politique de confidentialité    
                                Configuration du fureteur
						


		

	